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LES NOUVELLES DISPOSITIONS RELATIVES 
AUX AGENTS NON TITULAIRES 

 
 
Réf : Décret n° 2007-1829 du 24 décembre 2007 modifiant le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de 
l'article 136 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et 
relatif aux agents non titulaires de la fonction publique territoriale 

 
Cette note présente les principales dispositions de ce décret 
 

 
 I - DISPOSITIONS COMMUNES A TOUS LES NON TITULAIRES 
 
 
1) Le congé non rémunéré pour raisons familiales 
 
 L'agent non titulaire employé de manière continue depuis plus d'un an a droit sur sa 
demande à un congé sans rémunération d'une durée maximale d'un an, renouvelable dans 
la limite de cinq ans : 
 
 1° Pour élever un enfant âgé de moins de huit ans, pour donner des soins à un enfant à 
charge, au conjoint, au partenaire avec lequel il est lié par un pacte civil de solidarité, à un 
ascendant à la suite d'un accident ou d'une maladie grave ou atteint d'un handicap 
nécessitant la présence d'une tierce personne  
 
 2° Pour suivre son conjoint ou le partenaire avec lequel il est lié par un pacte civil de 
solidarité lorsque celui-ci est astreint à établir sa résidence habituelle, à raison de sa 
profession, en un lieu éloigné du lieu d'exercice des fonctions de l'agent non titulaire.  
 
 
2) Le congé non rémunéré pour convenances personnelles 
 
 L'agent non titulaire employé de manière continue depuis au moins trois ans peut solliciter, 
dans la mesure compatible avec l'intérêt du service, un congé sans rémunération pour 
convenances personnelles, à condition de ne pas avoir bénéficié d'un congé du même type, 
d'un congé pour création d'entreprise ou d'un congé pour formation professionnelle d'une 
durée d'au moins six mois dans les six ans qui précèdent sa demande de congé. 
 
Ce congé est accordé pour une durée maximale de trois ans renouvelable, dans la limite 
d'une durée totale de six années pour l'ensemble des contrats successifs. 
 
La demande initiale et de renouvellement est formulée au moins deux mois à l'avance, par 
lettre recommandée avec demande d'avis de réception. Ces délais s'appliquent dans les 
mêmes conditions avant l'expiration de la période en cours pour une demande de réemploi.  
 
 
3) les congés 
 
 
Lorsque le contrat est à durée déterminée, les congés quels qu’ils soient (annuels, pour 
raisons de santé, maternité, paternité, adoption, pour raisons familiales ou professionnelles)  
ne peuvent être attribués au-delà de la période d'engagement restant à courir. 
 



 
4) Dossier de l’agent non titulaire 
 
La forme du dossier de l’agent non titulaire doit être la même que celui de l’agent titulaire. 
Il doit comporter toutes les pièces intéressant leur situation administrative, enregistrées, 
numérotées et classées sans discontinuité. 
 
Ce dossier, de même que tout document administratif, ne peut faire état des opinions ou des 
activités politiques, syndicales, religieuses ou philosophiques de l'intéressé. 
 
5) Sanctions disciplinaires  
 
 Tout manquement au respect des obligations auxquelles sont assujettis les agents publics, 
commis par un agent non titulaire dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses 
fonctions est constitutif d'une faute l'exposant à une sanction disciplinaire, sans préjudice, le 
cas échéant, des peines prévues par le code pénal. 
 
 Les sanctions disciplinaires susceptibles d'être appliquées aux agents non titulaires sont les 
suivantes : 
 1° L'avertissement ; 
 2° Le blâme ; 
3° L'exclusion temporaire des fonctions avec retenue de traitement pour une durée maximale 
de six mois pour les agents recrutés pour une durée déterminée et d'un an pour les agents 
sous contrat à durée indéterminée ; 
 4° Le licenciement, sans préavis ni indemnité de licenciement. 
 
 La décision prononçant une sanction disciplinaire doit être motivée.  
 
 
6) Le licenciement 
 
Le licenciement ne peut intervenir qu'à l'issue d'un entretien préalable. La décision de 
licenciement est notifiée à l'intéressé par une lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception. Cette lettre précise le ou les motifs du licenciement et la date à laquelle celui-ci 
doit intervenir compte tenu des droits à congés annuels restant à courir et de la durée du 
préavis.  
 
Lorsque le dernier traitement de l'agent est réduit de moitié en raison d'un congé de maladie 
ou de grave maladie, le traitement servant de base au calcul de l'indemnité de licenciement 
est sa dernière rémunération à plein traitement. Il en est de même lorsque le licenciement 
intervient après un congé non rémunéré.  
 
Pour les agents qui ont atteint l'âge de 60 ans mais ne justifient pas d'une durée d'assurance 
tous régimes de retraite de base confondus au moins égale à celle exigée pour obtenir une 
retraite au taux plein, l'indemnité de licenciement subit une réduction de 1,67 % par mois de 
service au-delà du soixantième anniversaire.  
 
7) Aménagement d’horaires pour les agents handicapés 
 
Des aménagements d'horaires propres à faciliter son exercice professionnel ou son maintien 
dans l'emploi sont accordés à sa demande à l'agent non titulaire en fonction des nécessités 
de service. 
 
Des aménagements d'horaires sont également accordés à sa demande à tout agent non 
titulaire, dans toute la mesure compatible avec les nécessités du fonctionnement du service, 



pour lui permettre d'accompagner une personne handicapée, qui est son conjoint, la 
personne avec laquelle il a conclu un pacte civil de solidarité, son concubin, un enfant à 
charge, un ascendant ou une personne accueillie à son domicile et dont la situation 
nécessite la présence d'une tierce personne.  
 
 
II - DISPOSITIONS PARTICULIERES AUX AGENTS  EN CONTRAT A DUREE 
INDETERMINEE (CDI) 
 
 
1) Evaluation et rémunération d’un agents en CDI 
 
Les agents employés à durée indéterminée font l'objet d'une évaluation au moins tous les 
trois ans. 
 
 Cette évaluation, qui donne lieu à un compte rendu, comporte un entretien, qui porte 
principalement sur leurs résultats professionnels au regard des objectifs qui leur ont été 
assignés et des conditions d'organisation et de fonctionnement du service dont ils relèvent. 
L'entretien peut également être élargi aux besoins de formation des agents en rapport avec 
leurs missions, leurs projets professionnels, et notamment leurs projets de préparation aux 
concours d'accès aux corps et cadres d'emplois de la fonction publique.  
 
 La rémunération des agents employés à durée indéterminée fait l'objet d'un réexamen au 
minimum tous les trois ans, notamment au vu des résultats de l'évaluation  
 
 
 
2) Mise à disposition 
 
L'agent non titulaire employé pour une durée indéterminée peut, avec son accord, être mis à 
disposition. 
 
La mise à disposition est la situation de l'agent qui est réputé occuper son emploi, continue à 
percevoir la rémunération afférente à celui-ci, mais exerce des fonctions hors du service au 
sein duquel il a vocation à servir. 
 
 Dans cette situation, l'agent demeure régi par les dispositions du présent décret et par les 
dispositions particulières qui lui sont applicables dans sa situation d'origine. L'autorité de 
l'administration d'origine exerce le pouvoir disciplinaire, le cas échéant sur demande de 
l'administration ou l'organisme d'accueil. 
 
La mise à disposition peut intervenir auprès des collectivités territoriales et des 
établissements publics administratifs, et donne lieu à remboursement. Toutefois, il peut être 
dérogé à cette règle, conformément à une décision prise par délibération de l'assemblée 
délibérante de la collectivité ou de l'établissement public administratif gestionnaire, à 
l'exception de la mise à disposition auprès d'un établissement public rattaché à 
l'établissement public de coopération intercommunale dont la collectivité ou l'établissement 
public administratif est membre. 
 
 La mise à disposition ne peut intervenir qu'après signature d'une convention passée entre 
l'administration gestionnaire et l'organisme d'accueil. Cette convention définit notamment la 
nature et le niveau des activités exercées par l'agent, ses conditions d'emploi et les 
modalités du contrôle et de l'évaluation desdites activités. Elle prévoit également, le cas 
échéant, les modalités de remboursement, par l'organisme d'accueil, de la rémunération 
perçue par l'agent. 



 
Durant sa mise à disposition, l'agent est placé sous l'autorité directe du responsable de 
l'administration ou de l'organisme auprès duquel il exerce ses fonctions. L'organisme 
d'accueil fixe les conditions de travail des personnels mis à disposition auprès de lui. 
 
La durée de la mise à disposition ne peut excéder trois ans. Elle peut être renouvelée dans 
la même limite, sans que sa durée totale ne puisse excéder six ans. 
 
Elle peut prendre fin, avant l'expiration de sa durée, à la demande de l'agent, de 
l'administration d'origine ou de l'administration ou de l'organisme d'accueil, sous réserve des 
règles de préavis prévues par la convention de mise à disposition. Toutefois, en cas de faute 
disciplinaire, il peut être mis fin à la mise à disposition sans préavis, par accord entre 
l'administration gestionnaire et l'administration ou l'organisme d'accueil. 
 
A l'issue de sa mise à disposition, l'agent est réemployé pour exercer les fonctions dont il 
était précédemment chargé ou, à défaut, sur un poste équivalent de son administration 
d'origine. 
 
Chaque administration établit un état faisant apparaître le nombre de ses agents non 
titulaires mis à disposition ainsi que leur répartition entre les organismes bénéficiaires. Cet 
état est inclus dans le rapport annuel aux comités techniques paritaires. 
 
 
3) Congé de mobilité 
 
 L'agent non titulaire employé pour une durée indéterminée peut solliciter, sous réserve des 
nécessités de service, un congé de mobilité. 
 
 Ce congé sans rémunération peut être accordé pour une durée maximale de trois ans 
renouvelable, dans la limite d'une durée totale de six ans, lorsque l'agent est recruté par une 
autre personne morale de droit public qui ne peut le recruter initialement que pour une durée 
déterminée. 
 
 L'agent doit solliciter de son administration d'origine le renouvellement de son congé ou sa 
demande de réemploi, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, au moins 
deux mois avant le terme du congé.  
 L'agent qui, au terme du congé, n'a pas exprimé son intention dans le délai susmentionné, 
est présumé renoncer à son emploi. A ce titre, il ne peut percevoir aucune indemnité. 
 
Un congé de même nature ne peut être accordé que si l'intéressé a repris ses fonctions 
pendant trois ans au moins. 
 
 
4) Préavis de renouvellement d’un contrat susceptible de devenir un CDI 
 
 
L’administration notifie son intention de renouveler ou non le contrat susceptible d'être 
reconduit pour une durée indéterminée. au début du troisième mois précédant le terme de 
l'engagement . Dans ce cas, la notification de la décision doit être précédée d'un entretien.  


